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ARRETE de Police Municipale concernany la vente et
1l'utilisation d'artifices et de tir d'armés & feu
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NOUS, Maire de la Commune de WAVRIN,
VU la Loi du 9 Avril 1884 sur l'organisation Municipale,

VU le titre V art.96 et 97 du Code Municipale Décret N©
57.657 &u 22 Mai 1957,

Considérant qu'il incombe & l'autorité Municipale de
prendre toutes les mesures propre & assurer le maintien du bon
ordre, et presorire toutes les mesures convenables pour prévenir

les aceidents,
A RRETOU NUS 1
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ARTICLE 1 .= ,

Est interdit sur tout le territoire de la Commune
la vente de pdtards, fusées, révolvers 3 bouchons, boites et
pidoes dtartifices quelconques.

ARTICLE 2.~

Eat intexrdit sur l'snsemble du territeire de la
Commune, 1l'utilisation de pétards, fusées, revolvers & bouchons,
boites et pitces d'artifices quelcsonques.

_ ’ Les contraventions au présent arr8té seront consta-
tées par des procds-verbaux et poursuivies conformément aux Lois,

M.M. lo Commandant de Gendarmerie d'Haubourdin et
Monsieur le Garde-Champ8tre sent chargés chaocun en ce qui le
concerne, de l'éxécution du présent arr8té.

Falt en la Mairie de WAVRIN,
le 6 JUIN 1958~

LE MAIRE 3







